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Publicis est un leader mondial  
de la communication numérique.

Présent sur toute la chaîne de valeur,  
son organisation totalement intégrée,  
« Power of One »,  

 

3e GROUPE 
MONDIAL 
DE COMMUNICATION 

Revenu

9 733 M€
Résultat net courant  
(part du Groupe)

1 015 M€
Part du digital dans  
le revenu du Groupe

53,6 %

Collaborateurs 

80 000 
Présence dans plus de

100 pays
Marge opérationnelle

1 516 M€

PUBLICIS GROUPE

1
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ELISABETH BADINTER
PRÉSIDENTE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

valeurs. 

ont été les garants de la réussite de Publicis. 

 

Publicis, lui a conféré de nouvelles normes et une 

tout le monde – et faire en sorte que Publicis en 
devienne le leader mondial.

et son engagement sans limite dans le succès de 
Publicis. 

qui les attendent – dont la transformation de leurs 

ÉDITO2

Cher actionnaire
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« Power of One ». Cette nouvelle  organisation est un 
élément clé de notre croissance future et ses récents 

adéquation avec les attentes de nos clients.

dans la sérénité. 

sein de notre gouvernance. 

tous les ingrédients qui nous ont si bien réussi. 

 Présidence du Conseil de surveillance. Pour cela, 

leur créativité et leur audace sont le creuset de la 

dire toute notre gratitude.

Elisabeth Badinter

Neuf décennies  
plus tard, Publicis est là,  
à la fois le même   

                 – robuste et innovant –  
                  et métamorphosé.”

ÉDITO



mandat en qualité de Président du 

 
e

 

de consolider leurs budgets de manière globale ; 

consulting. Nous avons ainsi 

les agences créatives (Publicis, Saatchi & Saatchi, 
Leo Burnett), des agences média avec Starcom, 

consulting 

M A U R I C E  L É V Y
PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE 
PUBLICIS GROUPE

C

4 MESSAGE DU PRÉSIDENT



5MESSAGE DU PRÉSIDENT

Notre raison d’être  
a toujours été et sera 
toujours de servir  

                 au mieux nos clients.”

 

 mutations, notamment une  désintermédiation massive. 

tout en réinventant les modes de  relation avec un 

leur business, leur organisation et bien entendu leur 
marketing et leurs modèles de communication. 

de nous remettre en question et de tout changer ?

aller au bout de la logique organisationnelle, mais cette 

transformation au service de ses clients et de leur 

dans un univers saturé de questions. 

« Power of One ».  
Le fonctionnement en silos avait naturellement abouti 

holding 
 company

« Power of One », il était tout aus-

holding company, 
connecting 

company. 

de consulting, et bien entendu la santé comme une 

 Global Client Leaders



6 MESSAGE DU PRÉSIDENT

nouveau mode de fonctionnement.  Collectivement, 
nous avons su relever le défi majeur de notre 

nous avons réussi notre transformation sans  
 

contraires. 

de sa liberté. 

 
valeurs et fortes des nôtres, de notre rigueur et de 
notre éthique malgré le foisonnement des idées.

-

les obstacles de la transformation et des changements, 

témoin, et non des moindres. 

er

monde de demain, sait attirer les talents et les faire 

« Power 
of One »
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Ensemencer l’avenir, 
c’est tout simplement 
inventer une nouvelle 

échelle qui permet d’atteindre 
les plus hauts sommets.”

success story

 

si les actionnaires en décidaient ainsi, je rejoindrais 

assurer la Présidence et je continuerai sans relâche 

surveillance et le Directoire, la collaboration sans 

sans aucun doute, le secret de la réussite de Publicis ; 

« Power of One »

new business, elles se sont toujours 

 

se réinventer continuellement en restant jeune et 
novateur. 

hauts  sommets. 

MESSAGE DU PRÉSIDENT



8 PUBLICIS, 90 ANS D’HISTOIRE

 Le destin d’un rêve un peu fou, 

 «  À venir ». Marcel Bleustein-Blanchet ne s’intéressait qu’à « ensemencer 
l’avenir » 

 Innovations créatives à tous les étages, sous forme d’ADN :

 Innovations quant à la manière de penser la communication, assurément. 

« Power of One »
-

en constante évolution. 
 

 Mais également innovations sur et pour nous-mêmes, avec la volonté constante 
d’ouvrir la voie. 

PUBLICIS – 90 ANS D’UNE SOIF 
INEXTINGUIBLE D’INNOVATIONS

Publicis est l’histoire d’un destin doublement 
singulier, qui ne fera rien moins que propulser 
une success story familiale et hexagonale sur 
le podium mondial des géants de la publicité. 

Dates clés

1926 

1938 
Création de Régie Presse 

1946 
2e naissance de Publicis

1954 
re  

1957 
Publicis crée  

1958 

et ouvre le drugstore Publicis 
1968 

Publicis crée le 1er  

1970 

1971
Publicis recrute son 1er directeur  

1972

1974
Publicis devient 1er  
du secteur avec son réseau  

1976
 
 

1984

1987

 
de Surveillance.

 
du Directoire 

1er  
(Publicis Dialog)

1988 
 

e réseau  
e mondial

1993 
e réseau  

 

1996 
Publicis lance sa course  

 

1998 
1re

1999 
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consulting

 

 Ces innovations tous azimuts et cette course vers ce qui adviendra  s’ordonnent 
 

 Pour toujours pointer juste, cette boussole s’appuie sur un carré magique :  
consommateurs – talents – actionnaires – tandem.

sommes un people business
« Power of One »

-

 Soif d’avenir, innovations, aventure humaine : est-ce là Publicis ?  Certainement, 

2000

 

 

2001 

e réseau mondial 
de media 
2002 

e réseau 
e

 
 

1er réseau mondial de santé
2004 

2005

 
Création du réseau PRCC (devenu 

2006 

de Publicis vers le tout numérique
2007 

re agence 

2008
 

 
 

1er  

2011 

er  

2012 

numériques
2013 

Rachat de LBi, 1er

 

2014 
 

2015 
 

« Power 
of One »

2016
Les Échos  

 

e  
1er mondial de la communication 
numérique
2017
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Répartition du revenu 
 Par zone géographique

11 %

Europe

28 %

Amérique latine

4 %
Moyen-Orient

Afrique

3 %

Amérique du Nord

54 %

 
en 2016, en croissance de 1,4 % par rapport à 2015.  
Le Groupe réalise 53,6 % de son revenu dans  
le digital, à comparer à 51,9 % en 2015. La marge 
opérationnelle représente 15,6 % du revenu et atteint 

 
 

en hausse de 2,3 %.

CE QU’IL VOUS FAUT SAVOIR…

 

 
du fait des pertes de budgets, notamment dans le cadre du media palooza

 
 

53,6 %

Revenu en 2016

+ 0,7 %
Revenu en 2015

+ 1,5 %Revenu en 2014

+ 2,0 %

7 255 M€

9 733 M€
9 601 M€

51,9 %

41,9 %

Part du digital dans le revenu

Revenu et croissance organique

cl
és



11CE QU’IL VOUS FAUT SAVOIR…

  Marge opérationnelle
En euros (millions) et en % du revenu

2016

2015

2014

1 51615,6 %
15,5 %
16,3 %

1 487

1 182

  Resultat net courant part du Groupe
En euros (millions)

2016

2015

2014

1 015

992

829

  Free cash flow avant variation du BFR 
En euros (millions)

2016

2015

2014

1 261

1 097

836

  Taux de distribution
En %

2016

2015

2014

41,5 %
36,4 %

33,0 %

  Dividende net par action
En euros

  Bénéfice net courant par action dilué
En euros

Le dividende proposé de 1,85 euro par action est en augmentation  
de 15,6 % et représente un taux de distribution de 41,5 %.

Le bénéfice net courant par action dilué est de 4,46 euros, 
en hausse de 1,6 %.

2014                  2015                   2016 2014                 2015                    2016*

3,64 1,204,39 1,604,46 1,85

* (Soumis à l’approbation de l’AGM du 31 mai 2017)

35
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85

Publicis CAC 40 Stoxx Europe Media

Au cours des 5 dernières années, le titre Publicis Groupe  
a affiché une progression de 52,5 % à comparer  
à + 47,9 % pour l’indice CAC 40 et à + 65,0 % pour 
l’indice Stoxx Europe Media. L’année 2016 a été marquée 
par de nombreux événements politiques qui ont 
conduit à une forte volatilité des marchés : référendum 
sur le « Brexit » au Royaume-Uni en juin, élections 
présidentielles américaines en novembre. La victoire du 
« non » au référendum a provoqué une forte incertitude 
sur les perspectives de l’économie britannique mais 
également sur celles de l’Union européenne, se 
traduisant par une forte dépréciation de la livre sterling 
et de l’euro par rapport au dollar. Le CAC 40 touchait 
son point bas de 2016 en clôture du 27 juin, en baisse 
de 14 % alors que Publicis Groupe profitait de sa 
forte exposition au dollar, le titre ne perdant que 5,2 % 
contre – 18 % pour le Stoxx Europe Media. L’élection 
de Donald Trump et la perspective d’un important 
programme d’investissements profitaient aux valeurs 
financières et industrielles, et permettaient au CAC 40 
de rebondir fortement. En raison d’une croissance 
organique faible au second semestre 2016 et d’un 
environnement difficile pour les agences de publicité  
en 2017, le titre Publicis Groupe ne bénéficiait  
que modérément de ce rebond. Au cours des 12 derniers 
mois, le titre a progressé de 2,1 % alors que l’indice 
CAC 40 gagnait 15,5 %. Dans le même temps, l’indice 
Stoxx Europe Media reculait de 4,8 %.

  Évolution comparée du cours de Bourse sur 5 ans
En euros
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Ce qu’il vous faut savoir…

ACTIONNAIRES

Biographie 

« The Rendezvous »
er

> Renouvellement proposé pour une durée de 4 ans

Biographie 

> Renouvellement proposé pour une durée de 4 ans

6e Résolution  

MONSIEUR SIMON BADINTER 

 

La gouvernance de votre Groupe va connaître un profond changement  
er  

 
 

Pour assurer une transition harmonieuse, et en accord avec  
 

Autres changements mais d’ordre législatif : la représentation des salariés au Conseil  
 

des mandataires sociaux (loi Sapin II de décembre 2016), sur lesquelles vous serez sollicités.
 

vous présenter dans les pages qui suivent, un résumé des principales incidences  
de tous ces faits et éléments.  

 

 

RENOUVELLEMENT DE DEUX MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

7e Résolution  

MONSIEUR JEAN CHAREST
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29e

Conseil de surveillance.

membres).

Vous n’aurez pas à vous prononcer sur le choix du ou des candidats  vous devrez autoriser 

de la 29e résolution.

> 

er

Par la 8e résolution nous vous demandons d’approuver la nomination ainsi que la rémunération  
de Monsieur Maurice Lévy en qualité de membre du Conseil de surveillance, à partir du 1er juin 2017, 
pour une durée de quatre ans.

Biographie 

Président du Directoire de Publicis Groupe SA. 

Holding Company « Connecting Company », avec 

de nouvelles voies vers le marketing, le commerce omnicanal et le consulting.
e

 Publicis90
 Viva Technology Paris,

Largement reconnu au plan international comme l’une des plus grandes 
personnalités du secteur de la communication,

Peres 
Center for Peace

NOMINATION DE MONSIEUR MAURICE LÉVY AU CONSEIL DE SURVEILLANCE

MONSIEUR  
MAURICE LÉVY

 

NOMINATION DE REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS AU CONSEIL DE SURVEILLANCE
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Ce qu’il vous faut savoir…

ACTIONNAIRES

Résolutions sur les rémunérations  

au titre de l’année 2016, pour la  première 
fois
Conseil de surveillance ainsi que le  recommande le Code 

au titre de l’année 2017,
approuver préalablement en 

« Loi Sapin II »
de la Présidence du Conseil de surveillance, des membres 

du Conseil de surveillance, du Président et des membres du 
Directoire. 

gouvernance de votre Société le 1er

Toujours soucieux de l’intérêt de ses actionnaires,  
Publicis Groupe a souhaité aller au-delà des exigences 
 légales et vous fournir tous les éléments chiffrés 

Résolutions relatives aux rémunérations de la Présidente  
et des membres du Conseil de surveillance

Elisabeth Badinter
Présidente du Conseil de surveillance

Avis sur les éléments de la rémunération de la Présidente du Conseil de surveillance au titre de 2016

RÉSOLUTION 10

Madame Elisabeth Badinter, Présidente du Conseil 
de surveillance

Élément de rémunération Montants en €  
ou valorisation comptable 

soumis au vote

Présentation

Rémunération variable

 
du Conseil de surveillance dont elle est Présidente, 

 
est également Présidente et du Comité des risques  
et stratégies dont elle est membre

 

 
de fonctions

 
et de frais de santé



15ACTIONNAIRES

Approbation des principes et critères des rémunérations des membres et de la Présidente du Conseil de surveillance 
au titre de 2017

RÉSOLUTION 15

surveillance

RÉSOLUTION 16

er

Résolutions relatives aux rémunérations de Monsieur Maurice Lévy

Maurice Lévy
Président du Directoire,  

Avis sur la rémunération de Monsieur Maurice Lévy en tant que Président du Directoire au titre de 2016

RÉSOLUTION 11

Monsieur Maurice Lévy, Président du Directoire

Élément de rémunération Montants en €  
ou valorisation comptable 

soumis au vote

Présentation

Rémunération variable  
 

 (1)

de fonctions

 
et de frais de santé

(1) Le détail de cette rémunération variable est précisé à la section 2.2.2.1 « Rémunération de Monsieur Maurice Lévy au titre de l’exercice 2016 » du Document 
de référence 2016.
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Approbation de la rémunération de Monsieur Maurice Lévy en tant que Président du Directoire et Président du 
Conseil de surveillance au titre de 2017

RÉSOLUTIONS 8 ET 11

du 1er er

en tant que membre du Conseil).

prorata temporis (voir page précédente).

er

 

Résolutions relatives aux rémunérations des membres du Directoire
Avis sur les rémunérations des membres du Directoire au titre de 2016

RÉSOLUTION 12

Monsieur Kevin Roberts, membre du  Directoire 

ACTIONNAIRES

Élément de rémunération                         Montants en € 
ou valorisation comptable(1)

                       soumis au vote

Présentation

er janvier et le 

Rémunération variable (2)  

 (3)

de fonctions

 
 

de verser ce montant brut chaque année

 
et frais de santé

 
(moyenne du 1er janvier au 31 août 2016).
(2) La partie variable inclut un versement contractuel de pension prorata temporis.

 
jusqu’au 31 août 2016 » du Document de référence 2016.
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RÉSOLUTION 13

Monsieur Jean-Michel Etienne, membre du Directoire

RÉSOLUTION 14

Madame Anne-Gabrielle Heilbronner, membre du Directoire

ACTIONNAIRES

Élément de rémunération Montants en € 
ou valorisation comptable  

soumis au vote

Présentation

Rémunération variable  

 (1)

 

 

de fonctions

 
et de frais de santé

 

 
membre du Directoire » § A du Document de référence 2016.

Élément de rémunération Montants en € 
ou valorisation comptable  

soumis au vote

Présentation

Rémunération variable  

 (1)

 

 

de fonctions

 
et de frais de santé

 

 
membre du Directoire » § A du Document de référence 2016.



18 ACTIONNAIRES

Approbation sur les rémunérations des membres du Directoire au titre de 2017

er

Composition du Directoire au 1er juin 2017

e et 22e résolutions.

Politique de rémunération des actionnaires : forte hausse du dividende
e

e

Anne-Gabrielle Heilbronner Jean-Michel Etienne 
 

Steve King 

RÉSOLUTION 17

er

RÉSOLUTIONS 18 À 20 

éléments des rémunérations du Directoire.

Directoire Fixe annuel  
brut

Variable  
annuel cible  
si tous les 

sont atteints

Variable 
long terme 
soumis à 

conditions de 
performance 

et de  
présence

 
et frais  

de santé

Contrat  
de  

travail

Indemnité  
de départ  
soumise  

à des  
conditions de 
performance

Indemnité  
 

concurrence
Autres

Arthur Sadoun
 

du 1er

 
 

annuel
–

 
 

  
remboursement 
des frais de 

Jean-Michel 
Etienne

 
 

annuel
 
 

–
Utilisation  

véhicules de 
société

Anne-Gabrielle 
Heilbronner

 
 

annuel
 
 

Utilisation  

véhicules de 
société

Steve King
 

du 1er

 
 

annuel  
–

Remboursement 
des frais liés  

§ A 
§ A pour les autres membres du Directoire.

Arthur Sadoun
Président



19ACTIONNAIRES

Ce qu’il vous faut savoir…

 
et leurs modalités de détention (au nominatif ou au porteur),  

peut participer à l’Assemblée Générale. Ce droit est subordonné  
 

 
soit le 29 mai 2017 à zéro heure (heure de Paris).

Vous assistez personnellement  
à l’Assemblée Générale

-

24 mai 2017 au plus tard.

du 29 mai 2017 au plus tard,

Vous n’assistez pas personnellement  
à l’Assemblée Générale

Voter avec le formulaire papier 

  

au plus tard le 28 mai 2017

Voter par Internet  

10 mai 2017 à 8 heures, 
heure de Paris.

le 30 mai 2017, à 15 heures,
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À TITRE ORDINAIRE :

du Conseil de surveillance ;

 
(1re résolution) ;

(2e résolution) ;

dividende (3e résolution) ;

e résolution) ;
Conventions et engagements réglementés au cours de 

e résolution) ;
Renouvellement du mandat de membre du Conseil de 

e résolution) ; 
Renouvellement du mandat de membre du Conseil de sur-

e résolution) ; 

er  
(8e résolution) ; 

e résolution) ;

Elisabeth Badinter, Présidente du Conseil de surveillance 
e résolution) ;

er janvier au 
e résolution) ;

(12e résolution) ;

e résolution) ;

 

e réso-
lution) ;

e résolution) ;

e résolution) ;

er juin 
e résolution) ;

e résolution) ;

e résolution) ;

du 1er e résolution) ;

dans le cadre de sa désignation en qualité de Président du 
er e résolution) ;

ORDRE DU JOUR



21ORDRE DU JOUR

du 1er e résolution) ;

e résolution).

À TITRE EXTRAORDINAIRE :

e résolution) ;

e résolution) ;

e résolution) ;

e résolution) ;

e résolution) ;

de déterminer les modalités de désignation des membres du 

e résolution).

À TITRE ORDINAIRE :

e  résolution).
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Objectifs et projets

RÉSOLUTIONS

 

RÉSOLUTIONS 1 ET 2 

Objectif
Les 1re et 2e résolutions vous permettent d’approuver 

220 372 145,95 euros, et les comptes consolidés qui font 
ressortir un résultat net de (520 millions) d’euros dont 
part du Groupe de (527 millions) d’euros.

RÉSOLUTION 1

Directoire, du Conseil de surveillance et des Commissaires 

RÉSOLUTION 2

RÉSOLUTION 3

Objectif
Par la 3e

le résultat de l’exercice 2016 et d’approuver la distribution 
d’un dividende de 1,85 euro par action, en progression de 
15,6 % par rapport à l’exercice précédent représentant un 
taux de distribution de 41,50 

2017. Au cours des trois derniers exercices, le dividende 
par action a été de 1,10 euro en 2013, 1,20 euro en 2014 
et 1,60 euro en 2015.

RÉSOLUTION 3

> 
> 
>  

> 
 

 
 

 

>   

Le dividende total net est de 1,85 
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 dividendes mis en distribution au titre des trois derniers 
 

>    euro de nominal ;
>   euro de nominal ;
>    euro de nominal.

* Montants éligibles à l’abattement de 40 % pour les personnes 

 

du Code général des impôts.

RÉSOLUTION 4
OPTION POUR LE PAIEMENT DU DIVIDENDE EN NUMÉRAIRE OU EN ACTIONS 

Objectif
L’adoption de la 4e résolution permettra d’accorder à 
chaque actionnaire la possibilité de percevoir le dividende, 
à son choix, soit en numéraire, soit en actions nouvelles. Le 
prix d’émission des actions nouvelles qui seront remises 
en paiement du dividende sera égal à 95 % de la moyenne 
des cours de clôture de l’action Publicis Groupe SA sur le 
marché réglementé Euronext Paris lors des vingt séances 
de Bourse précédant le jour de la présente Assemblée, 
diminué du montant net du dividende faisant l’objet de la 
3e résolution. L’option pour le paiement du dividende en 
actions devra être exercée du 6 juin au 26 juin 2017 inclus.  
À l’expiration de ce délai, le dividende sera payé uniquement 
en numéraire. La livraison des actions nouvelles pour les 
actionnaires qui auront opté pour le paiement du dividende 
en actions interviendra le jour de la mise en paiement du 
dividende en numéraire, soit le 4 juillet 2017.

RÉSOLUTION 4

numéraire, soit en actions nouvelles.

 
1er 

 

en numéraire.

généralement, de faire tout ce qui serait utile et nécessaire.

RÉSOLUTION 5

Objectif
Conformément à la loi, le Conseil de surveillance a procédé 
au réexamen annuel des conventions et engagements 
conclus et autorisés au cours d’exercices antérieurs dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 2016. 
Aucune nouvelle convention réglementée n’a été soumise 
au Conseil au cours de l’exercice 2016. Par la 5e résolution, 
il vous est demandé de prendre acte que le rapport spécial 
des Commissaires aux comptes sur les conventions et 
engagements réglementés ne fait état d’aucune convention 
nouvelle au cours de l’exercice 2016. 

RÉSOLUTION 5
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RÉSOLUTIONS 6 ET 7 
RENOUVELLEMENT DES MANDATS DE MEMBRE DU CONSEIL DE  SURVEILLANCE 

DE MESSIEURS SIMON BADINTER ET JEAN CHAREST

Objectif
Les 6e et 7e résolutions vous proposent de renouveler, 
pour une durée de quatre ans, les mandats de  
Messieurs Simon Badinter et Jean Charest, membres 
du Conseil de surveillance, qui arriveront à échéance à 
l’issue de la présente Assemblée.

RÉSOLUTION 6
(RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

du Conseil de surveillance, décide de renouveler le mandat 

RÉSOLUTION 7
(RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

du Conseil de surveillance, décide de renouveler le mandat 

RÉSOLUTION 8
NOMINATION DE MONSIEUR MAURICE LÉVY EN QUALITÉ DE MEMBRE DU CONSEIL 

DE SURVEILLANCE ET APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 

APPLICABLE À MONSIEUR MAURICE LÉVY EN TANT QUE PRÉSIDENT DU CONSEIL 

DE SURVEILLANCE À COMPTER DU 1ER JUIN 2017

Objectif
La 8e résolution soumet à votre décision la nomination 
de Monsieur Maurice Lévy en qualité de membre du 
Conseil de surveillance pour une durée de quatre années 
et vous propose d’approuver les principes et critères 
de détermination, de répartition et d’attribution des 

la rémunération totale et les avantages de toute nature 
attribuables à Monsieur Maurice Lévy en tant que Président 

du Conseil de surveillance à compter du 1er juin 2017, tels 
que présentés dans le Document de référence 2016 à la 
section 2.2.2.2 « Rémunération de Monsieur Maurice Lévy 
au titre de l’exercice 2017 » § B. 

RÉSOLUTION 8
(NOMINATION DE MONSIEUR MAURICE LÉVY EN QUALITÉ DE MEMBRE DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE ET APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITÈRES 

LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES À MONSIEUR MAURICE 

LÉVY, EN TANT QUE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE À COMPTER 

DU 1ER

L. 225-82-2 du Code de commerce,

>
er

>

du 1er 

 

  Rémunération 
  

RÉSOLUTION 9

DU CABINET MAZARS 

Objectif
Par la 9e résolution, il vous est demandé de renouveler le 
mandat de Commissaire aux comptes titulaire du Cabinet 
Mazars pour une durée de six exercices. 

RÉSOLUTION 9

RÉSOLUTIONS
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RÉSOLUTION 10
AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE DE 

DE SURVEILLANCE 

Objectif
Par la 10e résolution, en application de la recommandation 
de l’article 26 du code Afep-Medef, il vous est proposé 
d’émettre un vote favorable sur les éléments de 
rémunération due ou attribuée, au titre de l’exercice 2016, 
à Madame Elisabeth Badinter, Présidente du Conseil 
de surveillance, tels que présentés dans le Document 
de référence 2016 section 2.2.4.2 « Éléments de la 
rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2016 
aux dirigeants mandataires sociaux de la Société, soumis 
à l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires pour 
avis ».

RÉSOLUTION 10
(AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE 

31 

 Éléments de la  rémunération 

 

RÉSOLUTION 11
AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE DE 

2017, DE MONSIEUR MAURICE LÉVY, EN TANT QUE PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE DU  

1ER JANVIER AU 31 MAI 2017

Objectif
La 11e résolution vous propose, d’une part, en application 
de la recommandation de l’article 26 du code Afep-Medef, 
d’émettre un vote favorable sur les éléments de rémunération 
due ou attribuée, au titre de l’exercice 2016, à Monsieur 
Maurice Lévy, Président du Directoire, et, d’autre part, en 
application de l’article L. 225-82-2 du Code de commerce, 
d’approuver les principes et critères de détermination, de 

et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables à Monsieur Maurice Lévy 
en tant que Président du Directoire du 1er janvier au  
31 mai 2017.

Les informations sur les éléments de la rémunération 
de l’exercice 2016 sont présentées dans le Document 
de référence 2016 section 2.2.4.2 « Éléments de la 
rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2016 
aux dirigeants mandataires sociaux de la Société, soumis 
à l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires pour 
avis » et la politique de rémunération est mentionnée à 
la section 2.2.2.2. « Rémunération de Monsieur Maurice 
Lévy au titre de l’exercice 2017 » § A.

RÉSOLUTION 11

 RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES 

À MONSIEUR MAURICE LÉVY, EN TANT QUE PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE DU 

1ER 

 Éléments de la rémunération due ou 

 

 
Directoire du 1er 

 
 

 

RÉSOLUTIONS 12 À 14
AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE DE  

 

ET MADAME ANNE-GABRIELLE HEILBRONNER, MEMBRES DU DIRECTOIRE

Objectif
Par les 12e à 14e résolutions, en application de la 
recommandation de l’article 26 du Code Afep-Medef, 
il vous est proposé d’émettre un vote favorable sur les 
éléments de rémunération due ou attribuée, au titre de 
l’exercice 2016, aux membres du Directoire, Messieurs 
Kevin Roberts (jusqu’au 31 août 2017) et Jean-Michel 
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Etienne et Madame Anne-Gabrielle Heilbronner tels que 
présentés dans le Document de référence 2016 section 
2.2.4.2 « Éléments de la rémunération due ou attribuée 
au titre de l’exercice 2016 aux dirigeants mandataires 
sociaux de la Société, soumis à l’Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires pour avis ».

RÉSOLUTION 12
(AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE 

 Éléments de la rémunération due ou 

 

RÉSOLUTION 13
(AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE 

 
 

 Éléments de la rémunération due ou 

 

RÉSOLUTION 14
(AVIS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA RÉMUNÉRATION DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE 

 Éléments de la  rémunération 

 

RÉSOLUTION 15
APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL 

Objectif
La 15e résolution, en application de l’article L. 225-82-2 
du Code de commerce, soumet à votre approbation les 
principes et critères de détermination, de répartition et 
d’attribution des jetons de présence et des rémunérations 
exceptionnelles composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables aux membres 
du Conseil de surveillance tels que présentés dans le 
Document de référence 2016 section 2.2.1.1 « Politique de 
rémunération des membres du Conseil de surveillance ».

RÉSOLUTION 15
(APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE  RÉPARTITION 

 

la rémunération totale et les avantages de toute nature 

 Politique de rémunération 
des membres du Conseil de surveillance 

RÉSOLUTION 16
APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DE MADAME ELISABETH 

Objectif
La 16e résolution, en application de l’article L. 225-82-2 
du Code de commerce, soumet à votre approbation les 
principes et critères de détermination, de répartition 

composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables à Madame Elisabeth Badinter, 
en qualité de Présidente du Conseil de surveillance 
jusqu’au 31 mai 2017, tels que présentés dans le 
Document de référence 2016 section 2.2.1.2 « Politique 

RÉSOLUTIONS
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de rémunération du Président et du Vice-Président du 
Conseil de surveillance ».

RÉSOLUTION 16
(APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE 

COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE 

ATTRIBUABLES À MADAME ELISABETH BADINTER, PRÉSIDENTE DU CONSEIL DE 

Badinter en qualité de Présidente du Conseil de surveillance 

 Politique de rémunération du Président et 
 

RÉSOLUTION 17
APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DE MONSIEUR ARTHUR 

SADOUN, NOUVEAU PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE À COMPTER DU 1ER JUIN 2017, 

Objectif
La 17e résolution, en application de l’article L. 225-82-2 
du Code de commerce, soumet à votre approbation les 
principes et critères de détermination, de répartition et 

composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature attribuables à Monsieur Arthur Sadoun, nouveau 
Président du Directoire à compter du 1er juin 2017, tels que 
présentés dans le Document de référence 2016 section 
2.2.3.1. « Politique de rémunération du Directoire » et 
section 2.2.3.2 « Rémunération de Monsieur Arthur Sadoun, 
Président du Directoire à compter du 1er juin 2017 » § A.

RÉSOLUTION 17
(APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE  RÉPARTITION 

 COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE  NATURE 

ATTRIBUABLES À MONSIEUR ARTHUR SADOUN, NOUVEAU PRÉSIDENT DU  

DIRECTOIRE À COMPTER DU 1ER

du 1er

 Politique de rémunération 
du Directoire  

er juin 
 

RÉSOLUTION 18
APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DE MONSIEUR JEAN-MICHEL 

Objectif
La 18e résolution, en application de l’article L. 225-82-2 
du Code de commerce, soumet à votre approbation les 
principes et critères de détermination, de répartition et 

composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables à Monsieur Jean-Michel Etienne, 
membre du Directoire, tels que présentés dans le Document 
de référence 2016 section 2.2.3.1 « Politique de rémunération 
du Directoire » et section 2.2.3.4 « Rémunération de  
Monsieur Jean-Michel Etienne, membre du Directoire » § B. 

RÉSOLUTION 18
(APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE  RÉPARTITION 

 COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE 

ATTRIBUABLES À MONSIEUR JEAN-MICHEL ETIENNE, MEMBRE DU DIRECTOIRE, 

 
 Politique de rémunération du Directoire 
 

du Directoire 

RÉSOLUTION 19
APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DE MADAME  

ANNE-GABRIELLE HEILBRONNER, MEMBRE DU DIRECTOIRE, AU TITRE DE 

Objectif
La 19e résolution, en application de l’article L. 225-82-2 
du Code de commerce, soumet à votre approbation les 
principes et critères de détermination, de répartition et 

composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables à Madame Anne-Gabrielle 
Heilbronner, membre du Directoire, tels que présentés 
dans le Document de référence 2016 section 2.2.3.1 
« Politique de rémunération du Directoire » et section 
2.2.3.5 « Rémunération de Madame Anne-Gabrielle 
Heilbronner, membre du Directoire » § B. 
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RÉSOLUTION 19
(APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE  RÉPARTITION 

 COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE  NATURE 

ATTRIBUABLES À MADAME ANNE-GABRIELLE HEILBRONNER, MEMBRE DU 

 Politique de rémunération du Directoire 
 

membre du  Directoire  

RÉSOLUTION 20
APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DE MONSIEUR STEVE 

ER JUIN 2017, AU 

Objectif
La 20e résolution, en application de l’article L. 225-82-2 
du Code de commerce, soumet à votre approbation les 
principes et critères de détermination, de répartition et 

composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature attribuables à Monsieur Steve King, en qualité de 
nouveau membre du Directoire à compter du 1er juin 2017, 
tels que présentés dans le Document de référence 2016 
section 2.2.3.1. « Politique de rémunération du Directoire » 
et section 2.2.3.6. « Rémunération de Monsieur Steve King, 
membre du Directoire à compter du 1er juin 2017 » § A.

RÉSOLUTION 20
(APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE  RÉPARTITION 

 COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE 

DU DIRECTOIRE À COMPTER DU 1ER

er

 Politique de rémunération 
du Directoire  

er  

RÉSOLUTION 21
APPROBATION DES ENGAGEMENTS SOUMIS À LA PROCÉDURE DES  CONVENTIONS 

RÉGLEMENTÉES AU  BÉNÉFICE DE MONSIEUR ARTHUR SADOUN, EN SA QUALITÉ 

DE PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE À COMPTER DU 1ER JUIN 2017

Objectif
Le Conseil de surveillance, sur recommandation du Comité 
de rémunération, a décidé de soumettre à l’approbation 
de l’Assemblée, par la 21e résolution, les engagements 
consentis à Monsieur Arthur Sadoun, en vue de sa 

du 1er

de mandat soumise à conditions de performance, en cas 
de départ contraint ou lié à un changement de contrôle ou 
de stratégie et sauf en cas de faute grave ou lourde, soit 
d’une indemnité liée à une clause de non-concurrence en 
cas de démission, tels que décrits dans le rapport spécial 
des Commissaires aux comptes. 

RÉSOLUTION 21
(APPROBATION DES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS VISÉS À 

ET INDEMNITÉS DE FIN DE MANDAT OU DE NON-CONCURRENCE AU BÉNÉFICE DE 

MONSIEUR ARTHUR SADOUN DANS LE CADRE DE SA DÉSIGNATION EN QUALITÉ 

DE PRÉSIDENT DU DIRECTOIRE À COMPTER DU 1ER

dans le cadre de sa désignation en qualité de Président du 
er

certaines circonstances et sous certaines conditions, une 

RÉSOLUTION 22
APPROBATION DES ENGAGEMENTS SOUMIS À LA PROCÉDURE DES CONVENTIONS 

MEMBRE DU  DIRECTOIRE À COMPTER DU 1ER JUIN 2017

Objectif
Le Conseil de surveillance, sur recommandation du Comité 
de rémunération, a décidé de soumettre à l’approbation 
de l’Assemblée, par la 22e résolution, l’engagement 
consenti à Monsieur Steve King, en vue de sa désignation 

er juin 

à condition de performance, en cas de départ contraint 
lié à un changement de contrôle ou de stratégie et sauf 

que Monsieur Steve King reste soumis à un engagement 
de non-concurrence non rémunéré comme le permet la 
réglementation applicable à son contrat de travail.
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RÉSOLUTION 22
(APPROBATION DES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS VISÉS 

-

MENTS ET INDEMNITÉS DE DÉPART ET DE NON-CONCURRENCE AU BÉNÉFICE 

DE MEMBRE DU DIRECTOIRE À COMPTER DU 1ER

cadre de sa désignation en qualité de membre du Directoire 
er

circonstances et sous certaines conditions, une  indemnité de 

RÉSOLUTION 23
ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS

Objectif
La 23e résolution vous propose de renouveler, pour une 
durée de 18 mois, l’autorisation donnée au Directoire 
l’année dernière en vue de l’achat par la Société de ses 
propres actions dans la limite de 10 % du capital et pour 
un prix unitaire maximum d’achat de 90 euros, hors frais. 
Le Directoire ne pourra pas, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente 

publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la 

de rachat d’actions sont détaillés dans le texte de la 
résolution. Cette autorisation, d’un montant global maximal 
de 2 033 508 483 euros, se substituera à celle donnée par 
l’Assemblée du 25 mai 2016.

RÉSOLUTION 23

 
et suivants du Code de commerce, autorise le Directoire, avec 

des actions de la Société en vue de 

>

de rémunération en actions ;

>

de la Société ;

>

 ;

>

 ;

>

 ; ou

>

acquérir ses actions, les céder ou les transférer, en une ou 
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 milliards trente-trois millions cinq cent huit mille quatre cent 
quatre-vingt-trois euros (2    

 

 

  

 

 

 

résolution.
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RÉSOLUTION 24
ANNULATION PAR VOIE DE RÉDUCTION DE CAPITAL DES ACTIONS DÉTENUES 

PAR LA SOCIÉTÉ 

Objectif
La 24e résolution permet de reconduire, pour une période 
de 26 mois, l’autorisation donnée au Directoire, en 2015, 
de réduire, le cas échéant, le capital social en procédant 
à l’annulation, dans la limite de 10 % du capital, de tout ou 
partie des actions de la Société acquises dans le cadre des 
programmes d’achat d’actions. Cette nouvelle autorisation 
se substituera à celle donnée par l’Assemblée du 27 mai 
2015.

RÉSOLUTION 24

>

 

>

jour la durée de cette autorisation.

RÉSOLUTION 25

DE LA SOCIÉTÉ ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS AU CAPITAL 

SANS DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

Objectif
La 25e résolution vise à renouveler l’autorisation donnée 
au Directoire en 2015, pour une période de 26 mois et 
dans la limite de 10 % du capital social par an, en cas 
 d’augmentation du capital décidée en vertu des 20e et 
21e résolutions adoptées par l’Assemblée Générale du 
25 
des valeurs mobilières ainsi émises selon les  modalités 
 mentionnées dans le texte de la résolution. Le  montant 
nominal de l’augmentation du capital susceptible d’être 
 réalisée en vertu de cette résolution s’imputera sur le 
plafond  nominal des augmentations de capital sans droit 
préférentiel de souscription autorisées par  l’Assemblée  
Générale du 25 mai 2016 au paragraphe 3 de la 20e  résolution 
ou de la 21e

(dans un cas comme dans l’autre, 9 000 000 €) et sur le 
montant du plafond global prévu au paragraphe 2) de la 
19e résolution adoptée par ladite Assemblée (30 000 000 €).  
Le Directoire ne pourra, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente 

publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la 

 substituera à celle donnée par l’Assemblée du 27 mai 2015.

RÉSOLUTION 25

 SOCIÉTÉ ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES RÉGIES PAR LES ARTICLES L. 228-92 

ALINÉA 1 ET L. 228-93 ALINÉAS 1 ET 3 DU CODE DE COMMERCE DANS LE CADRE 
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L. 411-2 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER, DANS LA LIMITE DE 10 

 

>

>

 

jour la durée de cette autorisation.

RÉSOLUTION 26

SOCIÉTÉ ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS AU CAPITAL, 

AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION, EN VUE DE 

 RÉMUNÉRER DES APPORTS EN NATURE CONSENTIS À LA SOCIÉTÉ, HORS LE 

Objectif
La 26e résolution vous propose de renouveler, pour une 
 période de 26 mois, la délégation de compétence  accordée 

accès ou pouvant donner accès au capital de la Société, 
dans la limite de 10 % du capital social, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société. Le montant 
nominal des augmentations du capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu de cette résolution s’imputera sur le 
plafond nominal des augmentations de capital sans droit 
préférentiel de souscription autorisées par l’Assemblée 
Générale du 25 mai 2016 au paragraphe 3 de la   
20e résolution (9 000 000 €) et sur le montant du  plafond 
 global prévu au paragraphe 2 de la 19e résolution  adoptée 
par ladite Assemblée (30 000 000 €). Le Directoire ne  pourra, 
sauf autorisation préalable par l’Assemblée  Générale, faire 
usage de la présente autorisation à compter du dépôt par 

délégation se substituera à celle donnée par l’Assemblée 
du 27 mai 2015.
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RÉSOLUTION 26
(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À DONNER AU DIRECTOIRE, POUR UNE  DURÉE DE 

DE LA SOCIÉTÉ ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES RÉGIES PAR LES ARTICLES 

L. 228-92 ALINÉA 1 ET L. 228-93 ALINÉAS 1 ET 3 DU CODE DE COMMERCE, 

AVEC  SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION, EN VUE 

DE  RÉMUNÉRER DES APPORTS EN NATURE CONSENTIS À LA SOCIÉTÉ ET 

CONSTITUÉS DE TITRES DE CAPITAL OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT 

 

en euro, en monnaie étrangère ou en toute autre unité de 

et 3 du Code de commerce, donnant accès immédiatement 

>

 

>

>

 

 ordinaires ou valeurs mobilières ainsi émises et que la 

donner droit.

>

>
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> Déterminer la nature, la forme, le nombre et les  caractéristiques 

du Code de commerce, de leur caractère subordonné ou 

>

gratuite des actions ;

>

>

>

corrélatives des statuts ;

>

jour la durée de cette délégation.

RÉSOLUTIONS 27 ET 28

Objectif
La 27e résolution délègue au Directoire, pour 26 mois, la 
 f aculté d’émettre des actions ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, avec  suppression du 

à un plan d’épargne entreprise, d’un montant nominal 
maximum de 2,8 millions d’euros (ce plafond est commun 
aux augmentations de capital visées à la 28e résolution 
et s’imputera sur le montant du plafond global prévu au 
paragraphe 2 de la 19e résolution adoptée par l’Assemblée 
Générale du 25 mai 2016). Le prix de souscription sera 

La 28e résolution délègue au Directoire, pour 18 mois, 
la faculté d’augmenter le capital social d’un montant 
nominal maximum de 2,8 millions d’euros (ce plafond est 
commun aux augmentations de capital visées à la 27e réso-
lution et s’imputera sur le montant du plafond global 
prévu au paragraphe 2 de la 19e résolution adoptée par 
 l’Assemblée Générale du 25 mai 2016), avec  suppression 
du droit  préférentiel de souscription, réservées à  certaines 

 
27e  
nariat ou d’épargne à leur profit. Les catégories de 

Ces deux nouvelles délégations se substitueront à celles 
données par l’Assemblée du 25 mai 2016.

RÉSOLUTION 27
(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À CONSENTIR AU DIRECTOIRE, POUR UNE 

OU DE VALEURS MOBILIÈRES RÉGIES PAR LES ARTICLES L. 228-92 ALINÉA 1 

ET L. 228-93 ALINÉAS 1 ET 3 DU CODE DE COMMERCE, AVEC SUPPRESSION DU 

DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION, AU PROFIT DES ADHÉRENTS À UN 

 
articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et des 

1) Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans 
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et 3 du Code de commerce, donnant accès immédiatement 

Code du travail.

2)

ou sa contre-valeur en toute autre monnaie autorisée ou en 

>

>

3)

le jour de la décision du Directoire, ou de son  délégataire, 

4)

 

que les caractéristiques des autres titres donnant accès au 

5)

-

6)

délégation et déterminer toutes les conditions et modalités 

>

>

>

>

>
de leurs actions ordinaires ou de leurs valeurs mobilières 
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>
les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits 

>

>

>

jour la durée de cette délégation.

RÉSOLUTION 28
(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À CONSENTIR AU DIRECTOIRE, POUR UNE 

OU DE VALEURS MOBILIÈRES RÉGIES PAR LES ARTICLES L. 228-92 ALINÉA 1 ET 

L. 228-93 ALINÉAS 1 ET 3 DU CODE DE COMMERCE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION, AU PROFIT DE CERTAINES  CATÉGORIES 

1) Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans 

3 du Code de commerce, donnant accès immédiatement 

 

2)

valeur en toute autre monnaie autorisée ou en unité monétaire 

de la décision du Directoire, ou de son délégataire, décidant 

>

 

>

délégation.

3)
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a)

b)

c)

4)  

 

5)

>

desdites actions  ; 

>

 

>

>

>
les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits 

>

>

>

RÉSOLUTION 29
MODIFICATION STATUTAIRE

Objectif
La 29e  13 des 

 
désignation d’un ou deux membres du Conseil de surveillance 
représentant les salariés. Le Directoire, après avis du 
Conseil de surveillance et du Comité de Groupe, a proposé 
que ce dernier désigne le ou les salariés  siégeant en qualité 
de membres du Conseil de surveillance. La  désignation par 
le Comité de Groupe d’un ou deux membres du Conseil 
de surveillance représentant les salariés, en fonction du 
nombre de membres du Conseil de surveillance au jour de 
ladite désignation, interviendra dans les six mois suivant 

soumise. Le mandat de membre du Conseil de surveillance 
représentant les salariés est de quatre ans.
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RÉSOLUTION 29

 DÉTERMINER LES MODALITÉS DE DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE 

« VI –  Le Conseil de surveillance est composé également, 
selon le cas, d’un ou deux membres représentant les salariés 

Lorsque le nombre de membres du Conseil de surveillance, 

commerce, est inférieur ou égal à douze, le Comité de Groupe 
désigne un seul membre représentant les salariés.

Lorsque le nombre de membres du Conseil de surveillance, 

commerce, est supérieur à douze, et sous réserve que ce critère 
soit toujours rempli au jour de la désignation, le Comité de 
Groupe désigne un second membre représentant les salariés. 

Si le nombre de membres du Conseil de surveillance, calculé 

devient inférieur ou égal à douze membres, les mandats des 
deux membres représentant les salariés se poursuivent jusqu’à 
leur terme. 

anticipation dans les conditions prévues par la loi et le présent 
article, et notamment en cas de rupture du contrat de travail 
dudit membre.

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit d’un 
siège de membre représentant les salariés, le siège vacant 

du Code de commerce.

de commerce ne sont plus remplies, le mandat du ou des 

réunion au cours de laquelle le Conseil de surveillance constate 
la sortie du champ de l’obligation.

les membres représentant les salariés ne sont pas tenus de 
posséder un minimum d’actions pendant la durée de leur 
mandat. »

 

RÉSOLUTION 30
POUVOIRS

Objectif
La 30e résolution permet de donner pouvoirs pour les 
formalités légales.

RÉSOLUTION 30
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En millions d’euros, à l’exception des % et des données  
par actions (en euros) 

2016 2015
2016 

vs. 2015

Données extraites du compte de résultat

Revenu 

En % du revenu  %  %

En % du revenu  %  %

(1)

(2) 1,85

Données extraites du bilan 31 12 2016 31 12 2015

plus ou (moins)-values de cession et de la réévaluation des earn-out

er

e trimestre 

réformes structurelles et de relance budgétaire et monétaire 

L
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-

 

(Association of National Advertisers)

-
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négociations de contrat engagées avec les clients intègrent 

Department of Justice

(Subpoena)

RÉORGANISATION

er

(« Power of One »)  

« Common Ground ».

de la Power of One Academy. Le dialogue avec les salariés 

 
évalués et suivis.

 et du Chief Security 

« Create & Impact » rassemble désormais toutes les initiatives 

pro bono, de volontariat et de mécénat. Toutes ces initiatives 

Economy & Society dans sa 11e

ou international.

COMMENTAIRES SUR L’EXERCICE
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-
mateurs et des technologies.

des acquisitions.

Le 2 février, acquisition de Vertiba

Le 12 février, acquisition de MercerBell, une agence 

 

Le 1er mars, acquisition de Seven Seconds

Tesco Retail and Tesco Bank.

Venus Communications

 

Troyka

 

 
consolidés
REVENU

e trimestre 

COMMENTAIRES SUR L’EXERCICE
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Les activités numériques continuent de tirer la croissance du 

MARGE OPÉRATIONNELLE  
ET RÉSULTAT OPÉRATIONNEL

 

-

dont la valeur des goodwill

consulting réévalués. Les nouvelles 

« business transformation » 

AUTRES POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT

 est une 

 

-

dont le niveau de résultat attendu a été relevé.

COMMENTAIRES SUR L’EXERCICE
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FREE CASH FLOW

CAPITAUX PROPRES ET ENDETTEMENT NET

-

 

-

rachat de minoritaires).

 

One Company et la transformation de 
« holding » en connecting company se déroulent selon le 

« The Power of One ». Les succès en 

en charge des gains de budgets.

One 
Company

COMMENTAIRES SUR L’EXERCICE






